
SI VOUS AVEZ ENVOYÉ UN MAIL (VIA L'ENT
OU L'ADRESSE MAIL),  LE RETARD EST
AUTOMATIQUEMENT RÉGULARISÉ.

SI VOUS AVEZ PRÉVENU PAR TÉLÉPHONE,
DEUX OPTIONS S'OFFRENT À VOUS:

     1)  REMPLIR UN BILLET DE RETARD DANS
LE CARNET DE LIAISON QUE VOTRE ENFANT
VIENDRA FAIRE VALIDER À LA VIE SCOLAIRE;

     2)  NOUS ECRIRE PAR MAIL OU ENT POUR
RÉGULARISER.

INFORMER LE COLLÈGE

RÉGULARISER LE RETARD

EXEMPLES DE BILLETS D'ABSENCE ET DE RETARD

01

02

RETARD

Q U E  F A I R E  S I  M O N  E N F A N T  E S T  E N  R E T A R D  ?

VIE SCOLAIREPROTOCOLE RETARD

MARTIN
Alix 6eme F

19/09 8              20
20/09 9              15

Maladie

MARTIN Alix
6eme F 21/09

8h26 6
Probleme de transport

SOIT PAR TELEPHONE AU 01 64 99 21 40 ;

SOIT PAR MAIL :  
VIE-SCOLAIRE1.0912233H@AC-VERSAILLES.FR

SOIT PAR L'ENT AUX AED (EN TAPANT
“AED SURVEILLANTS”).


